
DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 
 
MAIRIE DE        
LA SELVE 
Tél : 05-65-46-73-13 
 

 
Conseil Municipal 

Procès-verbal - Séance du 02 Avril 2021 
 
 
Convocation du : 24/03/2021 
 
   L’an deux mille vingt et un     et le deux avril  à 20 heures30  
Le conseil municipal de la commune de LA SELVE, régulièrement convoqué, s’est réuni dans la 
salle des délibérations ; 
 
 
Etaient présents : MM FRAYSSINET Marc - RAYNAL Nicolas - BONNEAU Lyliane  -MOREAU Maxime 
- ROBERT Francis -MOLINIER Francis - JALADE Bertrand - GAYRARD Gabriel - CHOISIT Yannick  
-LIAUTARD Yves -PONS Céline -VIGROUX Damien - GALTIER Frédéric 
 

Absents : MM :  MASSOL Samuel -VIGROUX Frédéric. 
 
Procurations :  
 
Mr VIGROUX Damien a été élu secrétaire de séance                                
 
 
ORDRE DU JOUR 
 

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales : 
• Le conseil municipal décide de voter les taux comme suit : 

  - TFB : 27,30 
  - TFNB : 36,29 
 

Présentation et vote du budget communal : 
  - Section de Fonctionnement :                                       685 781.35€ 
  - Section d’investissement :                                            515 941.68€ 
  - TOTAL DU BUDGET COMMUNE:                            1 201 723.03€ 

• Dont subventions aux associations :             46 788€ 

• Le conseil municipal vote à l’unanimité le budget communal 

• Le conseil municipal approuve les subventions prévues aux associations dans le cadre du 
vote du budget 

•  

Présentation et vote du budget assainissement : 
• Section de fonctionnement :                                              59 141.22€ 

• Section d’investissement :                                                 73 028.43€ 

• TOTAL DU BUDGET ASSAINISSEMENT :                    132 169.65€ 
 
Le conseil municipal vote à l’unanimité le budget assainissement 
 
 



 location appartement 2ème étage ancienne mairie : 
• Le conseil municipal décide de louer l’appartement à Mr BROC Didier. 

 
 
 
  Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close. 
  Délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
  La séance est levée à       22h30      
 
 
         lu et approuvé 
         Le Maire 
         Marc Frayssinet                  


